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n° 130 551 du 30 septembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 juin 2014 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mai 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 juillet 2014 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2014.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. SOUAYAH loco Me M.

HERNANDEZ-DISPAUX, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo),

originaire de Kimpese (province du Bas-Congo), d’ethnie mundibu et adepte du mouvement « BDK »

(Bundu Dia Kongo).

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

En 2000, vous avez choisi d’adhérer au mouvement religieux « BDK » et après avoir suivi une

formation, vous êtes devenu un adepte de ce mouvement.
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En 2005, vous avez été nommé « mobilisateur de la jeunesse ».

En 2006, vous avez été rejoindre votre oncle à Matadi.

Le 31 janvier 2007, des affrontements sanglants ont eu lieu entre les adeptes du BDK et les autorités

dans le cadre des élections des gouverneur et vice-gouverneur. Vous avez été blessé par balle ce jour-

là. Vous avez été ensuite soigné durant une semaine à l’hôpital.

A la sortie de l’hôpital, vous dites qu’il y avait des rumeurs qui circulaient sur un adepte BDK qui a

survécu à l’affrontement et qui serait donc un témoin gênant pour les autorités. Vous dites que vous

étiez la personne recherchée. Six mois plus tard, cette rumeur reprenait et sur le conseil de votre oncle,

vous êtes reparti à Kimpese en juillet 2007.

En 2008, vous avez continué à mobiliser les jeunes à adhérer au mouvement BDK. Puis une loi est

sortie et elle a suspendu toutes les activités du BDK. Vous avez pourtant continué à mobiliser mais vous

avez appris que les autorités commençaient à traquer les adeptes du mouvement. Vous avez donc

décidé de quitter votre ville pour aller vous réfugier à Lufu. A Lufu, vous avez appris que votre nom était

repris sur une liste des autorités qui reprenait tous les membres BDK à rechercher. Vous avez donc

décidé de quitter votre pays pour vous installer en Angola.

En 2011, vous avez été informé par un ami que certains membres du BDK ont été condamnés en 2008.

Toutefois, il vous a aussi dit que la situation s’était calmée entre temps et que vous pouviez retourner au

Congo. Vous avez appelé votre président pour vous assurer que vous pouviez retourner au Congo en

toute quiétude et ce dernier vous a demandé de rentrer afin de continuer votre combat en cachette.

Vous avez accepté et vous êtes rentré en 2012 à Kimpese.

En 2013, vous avez poursuivi vos activités de mobilisateur auprès des jeunes, et ces jeunes venaient

discrètement chez vous. Lors d’une de vos réunions, des agents, membres du BDK, vous ont conseillé

d’être très discret et vigilant car vous étiez peut-être entouré d’agents infiltrés.

Le 9 janvier 2014, vous vous êtes rendu au mariage d’un membre BDK et sur les lieux, vous avez

mobilisé certains jeunes.

Le 10 janvier 2014, vous avez été arrêté à votre domicile et vous avez été conduit au cachot de

Kimpese. Vous avez été interrogé sur votre engagement et activités au sein du BDK et vous êtes resté

détenu durant 13 jours. Vous avez réussi à vous évader grâce à votre père qui a payé le chef de la

police. A votre sortie, votre père vous a emmené chez un de ses amis (T.). Ce dernier vous a aidé à

rejoindre Kinshasa chez votre tante. Vous êtes resté chez votre tante durant un mois, le temps pour (T.)

d’organiser votre voyage.

Le 24 février 2014, vous avez embarqué, muni de documents d’emprunt et en compagnie de votre

passeur, à bord d’un avion à destination de la Belgique. Vous êtes arrivé en Belgique le 25 février 2014

et vous avez demandé l’asile le 5 mars 2014.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez vos autorités en raison de vos activités et engagement

pour le BDK.

A l’appui de votre demande d'asile, vous déposez deux certificats médicaux, des photos de vous, un

acte de notoriété supplétif à l'acte de naissance ainsi qu'une convocation à votre nom.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à

établir de façon crédible une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Ainsi, vous dites que vous êtes un membre du BDK depuis 2000 et plus particulièrement, un

mobilisateur de la jeunesse au sein de ce mouvement depuis 2005 (audition 27/03/2014 – p. 6). Vous

expliquez que vous avez été arrêté le 10 janvier 2014 en raison de vos activités pour le BDK (audition
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27/03/2014 – p. 9). Cependant, le Commissariat général ne croit pas que vous avez vécu les faits tels

que relatés.

Premièrement, vous affirmez être un membre BDK depuis 2000 et un mobilisateur de la jeunesse

depuis 2005. A cet égard, le Commissariat général souligne que lors de votre audition devant lui, vous

aviez demandé un délai supplémentaire pour pouvoir déposer votre carte de membre du mouvement

(audition 27/03/2014 – p. 9). Or, au moment de la prise de la décision, force est de constater qu’il n’a

toujours pas reçu ledit document. Partant, dans la mesure où il ne possède pas la preuve matérielle de

votre qualité de membre, il doit alors se référer à vos seuls propos pour être convaincu que vous êtes

un membre du BDK. Or, si vos propos généraux permettent de considérer que vous connaissez

certaines choses au sujet de ce mouvement, ils ne suffisent toutefois pas à convaincre que vous étiez

effectivement un mobilisateur de la jeunesse de 2005 à 2014, soit durant presque dix années (audition

27/03/2014 – pp. 11-12).

De fait, interrogé sur la manière dont vous vous y preniez pour convaincre les jeunes d’adhérer au BDK,

le Commissariat général constate que vos propos sont restés généraux et ne reflètent pas une

connaissance approfondie de votre parti.

Ainsi, afin de comprendre au mieux vos actions et votre engagement pour le BDK, vous avez été invité

à mobiliser l’officier de protection dans le but qu’il "adhère à votre mouvement" mais force est de

constater que vos propos sont restés généraux (audition 27/03/2014 – pp. 18-19) et le Commissariat

général a relevé que votre manière de mobiliser ne se résumait qu’à dénoncer quelques discriminations

subies par les gens du Bas-Congo. Il constate aussi que ce que vous dites aux jeunes pour les

mobiliser durant les dix années ne diffère pas des propos tenus par votre oncle en 2000, lesquels vous

avaient convaincu d'adhérer au BDK (audition 27/03/2014 – p. 17). Or, le Commissariat général estime

raisonnablement qu’après presque dix années de mobilisation, il n’est pas crédible que vous continuiez

à vous limiter au même discours et à donner les mêmes exemples aux potentiels adhérents du BDK

alors que les informations objectives à disposition du Commissariat général (dont copie est jointe à

votre dossier administratif – Farde « Informations des pays » : Cedoca, Document de réponse –

Evènements importants BDK – Novembre 2010 et SRB « Quelle est l’actualité de la crainte liée au

mouvement BDK ou au parti BDM ?- 21 août 2012), font écho de plusieurs évènements importants

ayant marqué l’histoire de votre parti de 2002 à 2011. Ce faisant, le fait pour vous de mobiliser avec,

selon vos dires, autant de ferveur durant presque dix années sans faire référence à aucun des

évènements relatés dans les informations objectives, n’apparait pas comme crédible aux yeux du

Commissariat général. Vos propos succincts et répétitifs concernant votre engagement et vos actions

pour le BDK ne permettent dès lors nullement de vous considérer comme un mobilisateur dudit

mouvement.

Ensuite, toujours par rapport à ces informations objectives, différents éléments incohérents ont été

relevés, lesquels ne sont pas compatibles avec une personne qui se dit mobilisateur du BDK de 2005 à

2014. Ainsi, le Commissariat général estime qu’il n’est pas cohérent que vous ne soyez informé qu'en

2011 des arrestations et condamnations des membres BDK de 2008 alors que vous étiez au Congo

lorsque ces faits se sont déroulés (audition 27/03/2014 – p. 12). Ensuite, il estime qu’il n’est pas non

plus cohérent qu’alors que vous décidiez de revenir au Congo en 2012, (sur conseil de votre président)

pour continuer votre combat pour le BDK, que vous deviez mobiliser les jeunes pour leur expliquer

pourquoi le BDK avait été interdit (audition 27/03/2014 – p. 19), que vous ne sachiez pas expliquer

concrètement la différence entre le « BDK » et le « BDM » (audition 27/03/2014 – p. 20). Au surplus, le

Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que vous continuiez à mobiliser pour le seul BDK

alors qu’il n’existe plus officiellement depuis 2008.

Ces éléments ne permettent dès lors pas de croire que vous avez été effectivement un mobilisateur de

la jeunesse durant presque 10 années. Quand bien même vous étiez un membre du BDK, vous n’avez

pas réussi à convaincre le Commissariat général que vous avez mobilisé les jeunes durant presque 10

années pour votre mouvement. De fait, vos propos concernant votre mouvement sont restés vagues et

n’ont pas reflétés la connaissance approfondie, précise et actuelle, d’une personne qui se dit à ce point

investie pour le parti et qui continue la mobilisation active des jeunes jusqu’en 2014 et ce alors que le

mouvement a perdu de l’ampleur depuis 2011 (Farde « Informations des pays » : Cedoca, SBR du 21

août 2012 supra). Et votre déclaration contradictoire, soit mobiliser dans le but d’expliquer l’interdiction

du BDK et ne pas connaître la différence concrète entre les deux mouvements BDK/BDM achève de

ruiner la crédibilité de vos propos.
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Partant, dans la mesure où le Commissariat général ne croit pas à votre rôle de mobilisateur au sein du

BDK durant presque 10 années, les faits qui en ont découlés, à savoir votre arrestation du 10 janvier

2014 et la détention subséquente, ne peuvent pas non plus être tenus pour établis.

D’ailleurs, vos propos relatifs à votre détention alléguée achèvent de convaincre le Commissariat

général que vous n'avez pas rencontré les problèmes dont vous faites état. De fait, vos déclarations à

ce sujet ont manqué de spontanéité et sont restées générales. Ainsi, vous avez été invité une première

fois à vous exprimer de manière spontanée et détaillée sur vos conditions de détention - l’importance du

caractère précis et détaillé de vos propos vous ayant été rappelée - le Commissariat général a relevé

que vos explications se sont limitées à citer le nombre de détenus déjà présents dans votre cellule, à

votre accusation, à la manière dont les repas se donnaient en détention et au soudoiement nécessaire

par les familles des détenus pour que ces derniers puissent avoir accès aux repas apportés, au manque

d’électricité dans le bâtiment, à une description vague de l’endroit de votre incarcération. Et vous

concluez en disant « […] Les conditions n’étaient pas bien. Je crois que j’ai dit tout ce que j’ai vécu »

(audition 27/03/2014 – pp. 13-14). Devant vos propos, d’autres questions plus précises, concernant

notamment les éventuels mauvais traitements et sorties autorisées, vous ont été posées et l’importance

de réponses étayées vous a été de nouveau rappelée mais le Commissariat général constate que vos

propos ont manqué de spontanéité. Des questions sur votre ressenti, sur ce que vous avez pu voir,

entendre ou observer autour de vous, sur l’existence éventuelle d’un évènement marquant, vous ont

également été posées et vos réponses sont restées générales : [… ] j’étais dépassé. Je sentais que

c’était la fin de ma vie. […] Ça sentait mauvais. […] C’était trop dur. La vie en prison n’est pas bonne

pour une personne normale […] J’ai trop souffert […] j’étais étouffé. […] Il faisait trop chaud […] ce qui

m’a marqué, il y avait un détenu avec moi […] ce détenu est tombé […] un autre chef est arrivé, il l’a pris

[…] et vous avez aussi évoqué l’indifférence des gardiens à l’égard des détenus et à nouveau, vous

avez reparlé des repas que les familles devaient négocier pour pouvoir donner aux membres de leur

famille détenus (audition 27/03/2014 – p. 14). Devant les détails que vous donniez au fil des questions,

plusieurs autres questions circonstanciées vous ont été posées afin de vous donner l’opportunité de

raconter, de détailler toutes les règles qui existaient au sein de votre lieu de détention. Le Commissariat

général remarque toutefois que vos propos sont restés peu spontanés et généraux, et se sont en outre

limités à la manière dont vous deviez faire vos besoins, au manque d’espace dans votre cellule et à

l’explication succincte des règles de vos sorties quotidiennes pour prendre l’air (audition 27/03/2014 – p.

15). Ensuite, questionné sur ce que vous avez pu observer sur les gardiens, vous avez tenu des propos

généraux à savoir que certains sont plus laxistes que d’autres par rapport aux sorties (audition

27/03/2014 – p. 15). Interrogé sur vos codétenus, les personnes avec qui vous avez été enfermé durant

13 jours, 24 heures sur 24, sur leur caractère, leur attitude, sur l’ambiance qui régnait dans votre cellule,

sur ce que vous aviez pu apprendre sur eux durant tout le temps passé en leur compagnie, sur vos

sujets de discussions, vos propos n’ont pas été étayés. En effet, mis à part dire pourquoi chacun d’entre

eux était incarcéré, vous n’avez rien pu dire d’autre – si ce n’est que vous parliez de musique et qu’un

des détenus était dépassé, qu’un autre priait le bon dieu (audition 27/03/2014 – pp. 15-16).

Les éléments relevés supra n’ont toutefois pas réussi à convaincre le Commissariat général que vous

avez effectivement été victime d’un enfermement durant 13 jours, dans une prison congolaise. En effet,

dans la mesure où ce fut votre première et unique détention, le Commissariat général aurait pu

s’attendre raisonnablement à ce que vous soyez spontané et précis dans vos propos, or ce ne fut

nullement le cas. Vos propos ont manqué de spontanéité et la consistance de vos déclarations a en

outre fluctué au fil des questions posées. Aussi, alors que vous finissez par dire que vous étiez « bien

torturé » parce que vous étiez considéré comme un jeune "qui incite à la haine tribale" (audition

27/03/2014 – p. 15), le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que vous n’ayez pas

évoqué vos maltraitances de manière spontanée (audition 27/03/2014 – pp. 13-14). Vos explications

relatives à cette détention n’ont dès lors pas eu la consistance nécessaire pour pouvoir convaincre le

Commissariat général de la réalité de votre incarcération.

Enfin, il reste à savoir, pour le Commissariat général, si la seule qualité de membre du BDK, à l’heure

actuelle, suffit à fonder une crainte de persécution dans votre chef. A cet égard, les informations

objectives à sa disposition, attestent que les vagues de violences faites aux adeptes ont dissuadé ces

derniers de se manifester publiquement et dès lors, s’ils sont moins visibles, ils sont moins exposés aux

persécutions mais ces mêmes informations disent toute même que certains adeptes/militants font l’objet

de surveillance accrue et qu’il ne peut pas être exclu que des adeptes/membres ont pu, à titre individuel,

rencontrer des tracasseries, des intimidations et arrestations (Farde « Informations des pays » : « SRB

– RDC : Quelle est l’actualité de la crainte liée au BDK ou au BDM ? » - 21/08/2012). Toutefois, dans

votre cas, vous n’avez pu convaincre le Commissariat général ni de votre action, ni de votre
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engagement, ni de votre visibilité au sein du BDK, ni de votre arrestation et détention. Partant, en

l'absence de tout élément probant, le Commissariat général ne peut arriver à la conclusion que vous

seriez personnellement visé par vos autorités du simple fait d'appartenir au mouvement BDK, surtout

dans la mesure où vous n'avez jamais rencontré de problèmes jusqu'à présent.

Vous n’avez invoqué aucune autre crainte en cas de retour dans votre pays (audition 27/03/2014 – pp.

10, 13,20).

Quant à vos documents déposés pour appuyer votre récit d’asile, ils ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de votre récit. En effet, les deux certificats médicaux ainsi que les deux photos qui attestent

que vous avez des douleurs abdominales et une cicatrice sur le ventre, ne peuvent aucunement attester

objectivement de vos problèmes allégués dans la mesure où ils ne peuvent pas déterminer les origines

de vos douleurs abdominales et de votre cicatrice, ni même les circonstances dans lesquelles vous

avez été victime de ces blessures. Quant à l’acte de notoriété supplétif à l’acte de naissance que vous

déposez, s’il tend à établir votre identité et nationalité, le Commissariat général ne remet pas en cause

ces éléments. En ce qui concerne la convocation à votre nom et datée du 5 février 2014, le

Commissariat général estime qu’elle ne dispose pas d’une force probante suffisante pour rétablir la

crédibilité de votre récit. En effet, les informations objectives à disposition du Commissariat général

(dont copie est jointe à votre dossier administratif – Farde « Informations des pays » : « SRB «

L’authentification des documents judiciaires et civils est-elle possible ? » - 17 avril 2012) démontrent

qu’au vu de la corruption généralisée dans le pays, l’authentification des documents judiciaires reste

difficile et est sujette à caution.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou

de lui octroyer la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision

attaquée.

3. La discussion

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.4.1. Le Conseil estime que la motivation de la décision querellée n’est pas adéquate : les motifs

exposés par le Commissaire général sont insuffisants pour remettre en cause la crédibilité des faits

allégués par le requérant et le bien-fondé de la crainte qu’il exprime.

3.4.2. Le Conseil tient toutefois à rappeler que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit

d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision

contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est

appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être

interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une

décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

3.4.3. En l’espèce, le Conseil considère, après l’examen du dossier administratif, que l’instruction de la

présente demande d’asile n’est pas suffisante pour lui permettre de se forger une opinion quant à la

réalité des événements invoqués par le requérant et le bien-fondé de la crainte qu’il formule. Il y a

notamment, dans l’audition du requérant par les services de la partie défenderesse, un recours excessif

aux questions ouvertes ou vagues et une insuffisance manifeste de questions fermées, précises et

pertinentes au regard de l’objectif d’établissement des faits de la cause. A titre d’exemple, le requérant

n’a pas été interrogé sur l’identité des principaux protagonistes de son récit (les noms des époux lors du

mariage qui est à la base de son arrestation, le nom de ses codétenus,…) ou encore sur les jours (lundi,

mardi, …) qui correspondent aux dates récentes qu’ils mentionnent pour situer des événements

importants dans le temps (le mariage, son arrestation, son évasion). En ce qui concerne la situation des

membres de BDK, le Conseil observe que la décision attaquée, prise le 22 mai 2014, repose sur une

documentation ancienne datée du 21 août 2012.

3.4.4. Ni les nouveaux éléments de la partie requérante, ni la note d’observations de la partie

défenderesse ne permettent de pallier les lacunes de l’instruction de la présente demande d’asile.

3.5. En conséquence, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision
attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a
pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, conformément aux
articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la
décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour
répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La décision rendue le 22 mai 2014 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille quatorze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART C. ANTOINE


